
Domaine de la Janasse et Clos Saint Antonin 
 

Caractéristiques 

Région : Vallée du Rhône sud 

 
Appellations principales : Châteauneuf-du-Pape, Côtes-du-Rhône, Côtes-du-Rhône Villages, 
Côtes du Rhône Villages Plan de Dieu, Côtes du Rhône et IGP de la Principauté d'Orange 

 
Couleurs : Rouge, Blanc 

 
Principaux cépages : Grenache, Syrah, Mourvèdre, Cinsault, Clairette, Roussanne, Grenache 
blanc, Bourboulenc, Chardonnay 

Domaine de la Janasse 

Référence incontournable de Châteauneuf-du-Pape, le domaine de la Janasse est une propriété 
familiale fondée dans les années 1960 et aujourd’hui menée par la famille Sabon.  

Le vignoble (environ 50 ha) réparti sur plusieurs terroirs emblématiques du Rhône sud, 
bénéficie d’une grande diversité de sols, allant des galets roulés aux sables et argiles. Cette 
mosaïque parcellaire permet au domaine d’élaborer des cuvées d’une grande complexité et 
d’une remarquable régularité.  

Les rouges se distinguent par leur richesse, leur intensité aromatique et leur capacité de garde, 
tout en conservant une fraîcheur remarquable. Les blancs, précis et élégants, révèlent finesse, 
tension et profondeur.  

La Janasse incarne un style à la fois puissant et équilibré, recherché par les amateurs du 
monde entier. Le travail de la vigne est mené avec une approche biologique, privilégiant le 
respect de l’environnement, l’équilibre naturel du sol, sans utilisation de pesticides ou 
d’herbicides. Le domaine est certifié agriculture biologique depuis le millésime 2024. 

Clos Saint Antonin 

Ce domaine de 15 ha, composé d'un vignoble clos et d'une vieille ferme à Jonquière (près de 
Chateauneuf-du-Pape), a été acquis fin 2014 par la famille Sabon. L’exploitation se situe à la 
limite sud et au point culminant de l'appellation Plan de Dieu, sur des terroirs caillouteux de 
grès et de limons, ou des terroirs sableux. 

Le respect du terroir et de l'environnement sont au cœur du projet perpétuant ainsi les valeurs 
familiales. Les vendanges sont manuelles et la conduite des vignes traditionnelle et raisonnée. 
Ce deuxième domaine est également certifié agriculture biologique depuis le millésime 2024. 

 


